
Consignes d’utilisation
Clarinette

Montage / Démontage
• Vérifier que les lièges d’emboîture sont suffisamment graissés (pour l’entretien, un graissage par semaine 

suffit ; mettre très peu de graisse pour éviter le surplus).

• Enfoncer les éléments en tournant : commencer par le bas au montage, par le haut au démontage.

• Pour le montage / démontage du corps du haut avec le corps du bas, prendre soin de soulever au préalable 
la patte de correspondance en appuyant sur l’anneau adéquat. Tourner en faisant de petits mouvements pour 
ne pas tordre de clé.

• Lors du montage, mettre l’anche en dernier. Lors du démontage, enlever l’anche en premier.  
Veiller à ne pas l’abîmer lors du passage de la ligature. Ne jamais laisser l’anche sur le bec après avoir joué.

Entretien
• Passer l’écouvillon après chaque utilisation et essuyer les clés avec un chiffon doux (type peau de chamois, à 

acheter en supermarché, rayon automobile).

• Au moins une fois par jour, démonter entièrement la clarinette et passer l’écouvillon dans chaque élément 
séparément, en prenant soin de sécher aussi les emboîtures.

• Ranger le bec à l’extérieur de la boîte d’instrument (risque d’oxydation des clés), protégé par son couvre-bec. 
Veiller à éviter les rayures et les à-coups sur la surface du bec.

• Au moins une fois par an, nettoyer l’intérieur des anneaux avec un coton-tige doux pour retirer les impuretés. 
Ne jamais mettre de produit sur l’instrument.

• Quand l’intérieur du bec est sale, le nettoyer à l’eau et au savon, simplement avec les doigts en veillant à ne 
pas le rayer ni le casser.

• Ne jamais laisser l’instrument près d’une source de chaleur, dans le froid, l’humidité, et ne pas l’exposer au 
soleil. Ne jamais le laisser dans le coffre de la voiture.

• Éviter de poser l’instrument en appui sur les clés, et ne pas le poser debout au sol, sans trépied.   
La position idéale pour le poser, si l’on ne possède pas de trépied, est dans la boîte ou sur une table, pavillon 
dans le vide, en appui sur le support de pouce et les 2 vis en forme de boule situées sur le côté du corps du bas.


